
DÉCISION N° M_DEC2408_078

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU :
-  La  délibération  n°2022.10/122  du Conseil  Municipal  du  10  octobre  2022,  relative  aux  délégations  accordées  à
Monsieur le Maire par le Conseil  Municipal en application de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;
- l’article R.2123-1 du Code de la Commande Publique ;
- l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
- l’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
- l’article L.2131-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
- Le procès-verbal de la commission marché du 07 août 2024.

CONSIDÉRANT : 
- La nécessité de remplacer les menuiseries de plusieurs bâtiments municipaux,
- La consultation publique organisée le 10 juin 2024.

DÉCIDE : 

De signer un accord-cadre avec les sociétés suivantes :

- Lot n°1 : menuiserie bois - GALLI MENUISERIE – 5 chemin des Vallées – 76700 HARFLEUR pour un montant de 7
390.83 € HT soit 8 869 € TTC.

- Lot n°2 : menuiserie PVC – - BP AGENCEMENTS – 92 avenue de l’Innovation – 76210 SAINT-JEAN DE LA NEUVILLE
pour un montant de 26 303.34 € HT soit 31 564.01 € TTC.

- Lot n°3 : menuiserie alu/acier – - BP AGENCEMENTS – 92 avenue de l’Innovation – 76210 SAINT-JEAN DE LA NEUVILLE
pour un montant de 62 955.06 € HT soit 75 546.07 € TTC.

D’autoriser le paiement des frais afférents à cette prestation

Imputation budgétaire 
Exercices 2024 - Budget Principal

21351 : bâtiments publics
Références fonctionnelles : 

212 - écoles primaires 
213 – classes regroupées

321 – salles de sport, gymnases



A Montivilliers, Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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